
Après le partage de la Ville, c'est Barthélémy Périer qui va occuper les fonctions de Maire de Montrouge.

Après le partage de Montrouge, c'est
à un maître carrier * marchand de bois
prospère et bien sûr, officier de la
garde nationale qu'échoit la situation :
Barthélémy, Noël, Edouard Périer
(1814-1874), aidé d'abord d'un adjoint,
Jean Bouthors puis de deux en 1863.
Le nombre des conseillers passe de 14
à 20. Les renouvellements se font par
décret impérial. Théodore Tassart, le
deuxième adjoint prend la place de
premier en 1865, remplacé par Hénoc
qui ne survit que deux mois à sa nomi-
nation. Il est remplacé par un homme
d'avenir : Louis Rolland. Toute la
période de la guerre franco-prussienne
et l'épisode dramatique de la
Commune seront longuement évoqués
plus tard, notamment au sujet de la
courageuse défense du fort qui nous
vaut le nom des rues Carvès et de
Saisset. Le premier adjoint assure l'in-
térim de Périer qui est à nouveau pro-
clamé maire le 3 septembre 1870,

inaugurant ainsi la toute
nouvelle 3ème République.
Une rue Périer s'étend
aujourd'hui en prolon-
gement est-ouest de la
rue Carvès, jusqu'à le
rue Maurice Arnoux où
elle amorce un coude,
celui de la villa des
Vallées qu'elle a annexé
et où habitaient les
Champeaud, à l'angle de
la rue Guillot. En 1918,
une bombe allemande
s'y écrase au niveau du
numéro 18 (mais s'agit-il
d'une numérotation en
vigueur avant 1924 ?)

Le 13 août 1871, la liste
menée par Louis Pierre
Joseph Rolland (1832-
1893), fabricant de pro-
duits chimiques, bat
celle de Raveret, fonc-
tionnaire au ministère
de la guerre. De premier

adjoint, il devient maire, nommé le 12
décembre 1874 (le système de l'élec-
tion par les conseillers étant abrogé),
puis, après la loi de 1876, sa liste sera
mise en échec le 25 août. Il démis-
sionne ainsi que Thomas Plet (il exis-
tait une impasse à ce nom) et Jean
Couprie (dont la rue a été conservée).
Il habitait l'actuelle rue Gabriel Péri,
alors Grande Rue, numéro 59.
Suite à l'incendie de l'Hôtel de Ville de
Paris par les Communards, il avait fallu
reprendre à zéro l'ensemble complexe
des démarches en vue de l'agrandis-
sement de la commune amputée de
son vaste territoire nord, par Paris. Les
habitants des quartiers du Parc, de la
route d'Orléans, des Fosses Rouges et
des Hautes Bornes furent ainsi déta-
chés de Bagneux et d'Arcueil pour les
premiers, de Châtillon et de Gentilly
pour les derniers, et ce, par la loi du 31
juillet 1875. Montrouge couvre alors
225 hectares et compte 5200 habi-

tants. Louis Rolland s'intéresse parti-
culièrement au lotissement de ces
nouveaux quartiers. La donation pour
un hospice de Madeleine Verdier ne
pose plus de problème d'attribution :
jusqu'alors, l'entrée des pavillons
s'ouvrait sur le territoire de Bagneux.
Le 8 octobre 1876, Jean François
Raveret, après une candidature mal-
heureuse, obtient le siège de maire.
C'est lui qui fit voter les crédits pour
acquérir les 4000 m2 nécessaires à l'é-
dification de notre actuelle mairie. La
première pierre est posée en présence
du préfet en 1880, précédant de près
d'un lustre l'obligation légale à chaque
commune d'en posséder une. Le maire
parmi ses fonctions doit veiller à l'or-
dre public dans les rues, les cafés dés-
ormais librement ouverts et les
maisons de tolérance. Les démissions
de conseillers n'étaient pas rares : six
se succédèrent pour des élus du 21
janvier 1878.
A huis-clos depuis 1795, les débats du
Conseil redeviennent public.
Raveret n'a pas eu droit à l'hommage
de voir son patronyme figurer sur les
plaques bleues qui indiquaient le nom
des rues.

Patrick Vauzelle
Société historique et archéologique 
du Grand Montrouge ■

* En 1886, le nom de son fils est attesté
comme membre de la chambre syndicale des
marchands carriers.
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3L'Histoire des maires : un territoire amputé

Barthélémy Périer
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A chaque numéro, retrouvez votre grille de mots fléchés à l’image de la Ville.
La solution sera publiée dans le prochain numéro.

3Des lieux marquants, des événements... 
redécouvrez Montrouge
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